Mon cher Jean-Luc, ta famille, tes amis, tous ceux qui t’ont connu et apprécié sont là.

Nous sommes tous réunis pour te dire adieu et te rendre un dernier hommage.

Tu fais partie de cette catégorie d’hommes, attachés à leur pays et qui portent haut nos valeurs et les couleurs de notre drapeau.
Le 1 avril 1977, quelques mois avant tes 19 ans, tu as choisi de rejoindre le 17ème Régiment du génie parachutiste à Montauban, après un bref passage par Poitiers.
Après l’obtention de ton brevet de Parachutiste le 12 août 1977, tu pars le 12 octobre en mission au Gabon et tu repartiras de Libreville le 19 février 1978, après avoir passé 4 mois en opération militaire dans des conditions difficiles.

Le 1 mai 1978 tu obtiens la certification « Génie de Combat » et tu es détaché à la Force Intérimaire des Nations Unies au Liban que tu rejoindras le 19 avril 1978.
Tu rentreras en France le 31 octobre 1978 après 6 mois passés à Beyrouth au titre de la FINUL créée pour rétablir la paix et la sécurité internationale au Liban.
Tu seras à ce titre décoré de la médaille commémorative de l’ONU le 26 septembre 1978.

Tu participeras par deux fois encore à des opérations militaires au Tchad, du 7 mars 1979 au 1 août 1979, puis du 15 janvier 1980 au 22 mai 1980, soit un total de 9 mois passé en zone de combat.
Tu seras décoré de la médaille Outre Mer avec agrafe vermeil TCHAD.

Tu seras cité à l’ordre du Régiment en soulignant « qu’au contact de factions rivales et chargé de garder un point sensible tu as fait preuve de calme, de sang froid lorsqu’à plusieurs reprises tu as été sous le feu d’armes lourdes et légères ».
Ton courage sera récompensé par l’attribution de la croix de la valeur militaire avec étoile de bronze.
Sapeur Parachutiste, tu quitteras définitivement le corps d’armée le 31 mars 1982 pour rejoindre la  charente.

Tu as reçu  la croix du Combattants le 6 mars 1996 au titre de ton engagement aux nombreuses missions de combat où tu as participé.

Cet hommage solennel que nous te rendons aujourd’hui, nous recentre sur le devoir que nous avons de défendre la mémoire des soldats engagés pour notre pays, et de nous impliquer pour préserver la liberté, qu’ils ont contribué à maintenir.
Nous rendons aujourd’hui les derniers honneurs à notre camarade Jean-Luc GALOGER, son cercueil recouvert du drap mortuaire aux couleurs de la République est le témoignage de son service à la Nation. Son  pays a eu besoin de lui, et il a choisi de le servir.

Il s’est engagé comme tant d’autres, tout en sachant que son service pouvait l’amener jusqu’au sacrifice de lui-même…
A sa famille,  à ses amis, au nom de la municipalité d’Aussac-Vadalle et de l’Amicale des Anciens Combattants, je vous adresse nos plus sincères condoléances.
